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■■ L’art ic le  646 du Code civi l  concernant 
le  bornage.

■■ Les ar t ic les  du Code civi l  re la t i fs  à  la 
mitoyenneté  des  murs  e t  des  c lôtures .

■■ L’art ic le  L.  215-2 du Code de 
l ’environnement  concernant  la 
reconnaissance de l imites  de deux fonds 
séparés  par  un cours  d’eau non domanial .

■■ Les ar t ic les  du Code de procédure 
civi le  re la t i fs  à  l ’expert ise  judiciaire .

■■ Les ar t ic les  L.  213-4 et  R.  213-3  e t 
suivants  du Code forest ier.

■■ Les ar t ic les  D161-12 et  13 du Code 
rural  e t  de la  pêche mari t ime pour  les 
chemins ruraux.

■■ L’art ic le  L.  162-5 du Code rural  e t 
de la  pêche mari t ime pour  les  chemins 
d’exploi ta t ion.

CONSISTANCE DE LA MISSION
Le bornage amiable et la  reconnaissance de l imite
Dans le  bornage amiable  le  géomètre-expert  propose une l imite  qui  ne devient 
déf ini t ive qu’avec l ’accord de toutes  les  par t ies  concernées.  Le déroulement  de 
la  procédure se  fa i t  conformément  aux règles  de l ’ar t  déf inies  par  le  Consei l 
supérieur.
La reconnaissance de l imite  s’appl ique notamment  dans les  cas  d’ i r recevabi l i té 
de l ’act ion en bornage (propriétés  séparées  par  un cours  d’eau non domanial , 
analyse de mitoyenneté…). 

Le bornage judiciaire 
Dans le  bornage judiciaire ,  le  géomètre-expert  intervient  comme expert  de just ice 
désigné par  le  juge.  Sauf  accord des  par t ies  en cours  d’expert ise ,  i l  propose dans 
un rapport  une ou plusieurs  solut ions,  mais  la  l imite  es t  en tout  é ta t  de cause 
déf inie  par  la  décis ion du juge.
Le géomètre-expert  rempli t  la  mission qui  lui  es t  confiée dans le  respect  des 
règles  de procédure civi le  e t  de cel les  de l ’expert  de just ice  (Code de déontologie 
du Consei l  Nat ional  des  Compagnies  d’Experts  de Just ice  -  CNCEJ).
I l  peut ,  dans une instance judiciaire ,  ê t re  également  appelé  comme consei l  d’une 
des  par t ies .
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Le bornage est  l ’opérat ion qui  a  pour  effet 
de déf inir  jur idiquement  e t  de matér ia l iser 
sur  le  terrain les  l imites  des  propriétés 
pr ivées  cont iguës,  appartenant  ou dest inées 
à  appartenir  à  des  propriétaires  différents . 
La f ixat ion de la  l imite  de propriété  peut 
résul ter  :
-  d’un accord entre  propriétaires  ;
-  d’une décis ion de just ice .
La procédure de bornage est  à  dissocier  des 
procédures  de dél imitat ion qui  consis tent 
à  déf inir  e t /ou à  matér ia l iser  une l igne 
séparant  deux espaces cont igus soumis 
à  des  régimes dis t incts  (dél imitat ion de 
la  propriété  publ ique/propriété  pr ivée, 
dél imitat ion de servi tudes) .

1.1 BORNAGE/RECONNAISSANCE 
DES LIMITES
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APPROCHE METHODOLOGIQUE

1.1 BORNAGE/RECONNAISSANCE 
DES LIMITES

Opérations d’ instruction
-  déf inir  la  mission ;
-  vér i f ier  le  s ta tut  des  propriétés  concernées pour  met t re  en œuvre la  procédure 
correspondante  ;
-  vér i f ier  la  recevabi l i té  de l ’act ion en bornage et  la  capaci té  du demandeur  à 
engager  l ’act ion ;
-  enregis t rer  le  dossier  dans le  portai l  GEOFONCIER dès confirmation de la 
commande ;
-  consul ter  le  portai l   ;
-  ident i f ier  les  par t ies  ;
-  rechercher  les  documents  nécessaires  (archives ,  t i t res ,  documents  cadastraux, 
usages locaux,  actes  fonciers  dressés  par  des  géomètres-experts…) ;
-  recuei l l i r  e t  hiérarchiser  les  documents ,  déterminer  les  é léments  de base : 
constatat ion de droi ts  antér ieurs ,  recherche des  é léments  de preuve ou de 
présomption (nature  des  l ieux,  marques de possession,  usages locaux…) ;
-  convoquer  par  écr i t  le  demandeur  e t  les  vois ins .

Opérations techniques
-  procéder  à  la  recherche,  à  la  reconnaissance et  au contrôle  des  bornes ou repères 
exis tants  ;
-  effectuer  un relevé préalable  s i  nécessaire  ;
-  proposer  une déf ini t ion des  l imites  ;
-  recuei l l i r  l ’accord des  par t ies  ;
-  matér ia l iser  les  l imites  par  des  bornes ou repères  en présence des  par t ies  ;
-  effectuer  le  repérage de contrôle  e t  le  géoréférencement  ;
-  é tabl i r  le  plan régul ier.

Opérations de conser vation
-  rédiger  le  procès-verbal  de bornage comprenant  les  t rois  par t ies  indissociables 
(par t ie  normalisée :  désignat ion des  par t ies ,  des  parcel les ,  des  t i t res ,  objet  de 
l ’opérat ion ;  par t ie  non normalisée :  expert ise ,  déf ini t ion des  l imites ,  par t ie 
graphique = plan de bornage)  ;
-  recuei l l i r  la  s ignature  des  par t ies  sur  le  procès-verbal  de bornage ;
-  rédiger,  le  cas  échéant ,  le  (ou les)  procès-verbal  de carence s i  tout  ou par t ie  du 
bornage n’a  pas  about i  ;
-  adresser  une copie  conforme à  toutes  les  par t ies  s ignataires  ;
-  enregis t rer  le  procès-verbal  incluant  le  plan de bornage dans le  portai l 
GEOFONCIER ;
-  enregis t rer  le  f ichier  du RFU dans le  portai l  GEOFONCIER.

Nota:
Le procès-verbal  de carence ne doi t  concerner  que les  l imites  qui  n’ont  pu faire 
l ’objet  d’un accord des  par t ies .
I l  conviendra de dresser  un procès-verbal  par  constat  de carence (ne pas  dresser 
un document  qui  a i t  t ra i t  à  plusieurs  l imites  l i t igieuses  ou dont  les  causes  de 
carence soient  différentes)  :
-  noter  l ’ ident i té  du requérant ,  l ’ ident i té  de l ’expert ,  l ’ ident i té  des  personnes, 
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1.1 Bornage/reconnaissance des limites

présentes ,  la  désignat ion des  l imites  objet  du bornage,  les  documents  analysés , 
les  é léments  de preuve ou de présomption considérés  ;
-  préciser  que les  par t ies  ont  é té  régul ièrement  convoquées ;
-  noter  c la i rement  le  motif  pour  lequel  le  bornage de la  l imite  considérée n’a  pu 
être  mené à  bon terme ;
-  noter,  les  observat ions éventuel les  des  par t ies  concernées ;
-  préciser,  sur  le  procès-verbal ,  que la  l imite  dont  i l  s ’agi t  e t  f igurée au plan 
annexé n’a  aucune valeur  jur idique tant  que les  propriétaires  r iverains  concernés 
n’ont  pas  not i f ié  leur  accord,  ou tant  (éventuel lement)  qu’une décis ion judiciaire 
n’a  pas  entér iné la  proposi t ion de l ’expert .

Mensuel  Géomètre  –  n°  2056 – février  2009 – Bornage :  nouveau rôle  e t  procédure 
à  moderniser.
Plaquet te  mét ier  sur  le  bornage (2018) .
Notice à  dest inat ion des  propriétaires  r iverains  (2018)
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